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Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2010 
Modalités de mise à disposition des documents prépa ratoires 

 
 

Les actionnaires de la société Keyrus  sont invités à participer à l’Assemblée Générale Mixte qui se 
tiendra le 10 juin 2010, à 9h00, au siège de la société, sise 155 rue Anatole France, 92593 Levallois-
Perret Cedex. 

 

L’avis de réunion, valant convocation et comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions, a été 
publié au BALO du 7 mai 2010. 

 

Les documents prévus par l’article R.225-83 du code de commerce sont tenus à la disposition des 
actionnaires à compter de la convocation de l’Assemblée, conformément aux dispositions 
réglementaires applicables : 

 

• tout actionnaire nominatif peut, jusqu’au cinquième jour inclusivement avant l’Assemblée, 
demander à la société de lui envoyer ces documents. Pour les titulaires d’actions au porteur, 
l’exercice de ce droit est subordonné à la fourniture d’une attestation de participation dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité ; 

 

• tout actionnaire peut en prendre connaissance au siège de la société pendant un délai de 15 
jours précédant la date de l’Assemblée. 

 
______________ 

 
 
A PROPOS DE KEYRUS 
 
Acteur majeur du conseil et de l’intégration de solutions de Business Intelligence et d’e-Business pour 
les grands comptes et de solutions ERP/CRM pour le Mid Market, Keyrus  emploie à ce jour plus de 
1300 collaborateurs dans 10 pays et accompagne ses clients dans l’optimisation de leur performance 
en leur offrant une gamme complète de prestations dans les domaines suivants : 
 

• Business Intelligence - Performance Management 
• E-Business – Performance Web 
• Solutions de Gestion pour l’Entreprise (ERP/CRM) 

 
Le Groupe Keyrus  est coté à l’Eurolist d’Euronext Paris (Compartiment C/Small caps - Code ISIN : 
FR0004029411 – Reuters : KEYR.LN – Bloomberg : KEYP FP) 
 
Plus d’informations sur : www.keyrus.fr 
 


